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Identification du produit : 
- Nature : MINI CHARGEUR SECTEUR USB 1A 

- Type : MULTIMEDIA 

- Référence commerciale : CHMINI1 

- Code article : 3303170071373 

- Autres informations : 
 

 
 

Nous, T’nB, déclarons sous notre entière responsabilité que le produit décrit ci-dessus est en conformité avec 
les exigences essentielles et autres obligations fondamentales qui relèvent des directives suivantes: 
2006/95/EC (LVD), 2004/108/EC (EMC) et 2011/65/UE (RoHS). 
 
EN 60950-1 : 2006 + A11 : 2009 + A1 : 2010 + A12 : 2011 
Directive concernant les équipements hertziens et les équipements terminaux de télécommunications et la 
reconnaissance mutuelle de leur conformité. DI 73/23/CE 01/02/1973 Directive concernant le rapprochement 
des législations des états membres relatives au matériel électrique destiné à être employé dans certaines 
limites de tension. 
 
EN 55022 : 2010 + AC : 2011 
Appareils de traitement de l'information. Caractéristiques des perturbations radioélectriques. Limites et 
méthodes de mesure 
 
EN 55024 : 2010 
Appareils de traitement de l'information. Caractéristiques d'immunité. Limites et méthodes de mesure 
 
EN 61000-3-2 : 2006 + A1 : 2009 + A2 : 2009 
Compatibilité électromagnétique (CEM) - Partie 3-2 : limites - Limites pour les émissions de courant 
harmonique (courant appelé par les appareils inférieur ou égal à 16 A par phase) 
 
EN 61000-3-3 : 2013 
Compatibilité électromagnétique (CEM) - Partie 3-3 : limites - Limitation des variations de tension, des 
fluctuations de tension et du papillotement dans les réseaux publics d'alimentation basse tension pour les 
matériels ayant un courant assigné inférieur ou égal à 16 A par phase et non soumis à un raccordement 
conditionnel 

 
 

Informations complémentaires : 

 Organisme notifié consulté : - 

 Numéro d’identification : - 

 Procédures suivies (annexes) : - 
 

 

Le   05/09/2014  à SALON DE PROVENCE,  

Par Monsieur CHAMBON Anthony – Responsable Qualité 
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